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EPREUVE DE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

 
• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)  Quel est le rôle du directeur de plongée ?        2 pts 
 
Le directeur de plongée fixe les caractéristiques de la plongée, organise l’activité, s’assure de l’application des 
règles de l’arrêté du 28/06/98. Il doit être présent sur site. Si manque 1 élément on enlève 1 pt. 2 éléments, on 
enlève 2 pts. 
 
2)  Quels sont les différents espaces d’évolution ?        2 pts 
Cf arrêté du 22/06/98 (4 zones distinctes) ½ pt par zone. 
 
3) Dans le cadre d’une plongée en autonomie entre niveaux 4, quel est le matériel obligatoire pour chaque    

plongeur ? Matériel Conseillé ?         2 pts 
      
Cf arrêté du 22/06/98 (art 10) conseillé : parachute de paliers, boussole, compas. 1.5 pt pour mat obligatoire. 
½ pour le matériel conseillé (SGS – 2 détendeurs complets (2 sorties bouteille) – instrument de contrôle des   
parachutes. 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
1) Quand est élu un président de Fédération, un président de Comité Régional, un président de Club ? 2 pts 
    Après les olympiades d’été,  
2) Combien de temps dure leur mandat ?        2 pts 

 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1) A quel type d’assurance souscrit on lorsque l’on prend la licence FFESSM ?    2 pts 
    Assurance en RC 
 
2) Est-ce obligatoire de prendre une assurance individuelle complémentaire ? Que couvre t-elle ? 
 2 pts 
    Non. Elle couvre le risque personnel du plongeur. 
 
3) Dans quel cas la responsabilité pénale du niveau 4 peut-elle être engagée ?    2 pts 
    En cas de mise en danger délibérée d’autrui, non respect des règlements. Si constatation de la faute  
   (volontaire ou non). Si un élément manque, on enlève 1 pt, si deux éléments 2 pts. 
 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1) Il existe différentes commissions au sein de la FFESSM. Laquelle régit l’enseignement de la plongée 

bouteille ?           1 pt 
C’est la commission technique qui régit l’enseignement de la plongée bouteille. 
 

2) Quel est le rôle de cette commission au niveau régional ?      3 pts 
    Définit la politique de la formation régionale. 
    Autorisation d’organisation d’examen initiateur, Mf1 et N4 avec un représentant de la CTR nommé par le 
    Président de la commission. 
    Coordonne l’activité des comités départementaux. 


